
Formation niveau 2 : Tuteur référent pour les Assistants
de Régulation Médicale (ARM) - CESU25E

Présentiel

 Public concerné

ARM en poste depuis 2 ans dans un SAMU, ou superviseur expérimenté en poste dans un SAMU,
ayant une expérience de tutorat au quotidien, volontaire pour être tuteur référent des élèves ARM
en stage.
(Groupe de 12 personnes maximum)

 Pré-requis

Etre en poste d’ARM dans un SAMU depuis 2 ans (fournir CV) Avoir suivi la formation de niveau 1
(fournir attestation)

 Objectifs

› Accueillir et intégrer un stagiaire ARM dans son service
› Proposer des activités adaptées pour atteindre les objectifs du stage
› Assurer le suivi des stagiaires ARM, en lien avec les tuteurs de proximité
› Réaliser l’évaluation du stagiaire pour identifier les acquis, les points positifs, les difficultés et
les éléments restant à acquérir
› En fin de stage, réaliser le bilan des compétences acquises, contribuant à la validation du bloc
de compétences

 Contenu

› Retour d’expérience de tuteur de proximité
– les facteurs facilitants le rôle de tuteur
– les difficultés rencontrées et les attentes
– les missions, la fonction, les objectifs, les patenaires
– les qualités : compétences et réajustement
› Organisation d’un parcours de stage
– les différentes étapes du parcours
– les différents types de stages
› Les composantes de la compétence
› Bilan de stage et entretien individuel avec le stagiaire
– la préparation, la conduite d’un entretien de bilan, les axes d’amélioration et le plan d’action

 Méthodes pédagogiques

› Alternance de méthodes
pédagogiques tout au long de la
formation : méthode démonstrative,



de découverte ou d’immersion (simulation)
› Travaux de groupes

Intervenants

› Equipe pédagogique CESU / SAMU 63
› ARM
› Médecin régulateur

 Évaluation des acquis

Questionnaire

Tarif Inter 175€ / pers.

Prochaines sessions

> 20 mars 2026

> 20 novembre 2026

 

04 73 75 40 30

cfps@chu-clermontferrand.fr

© CFPS CHU Clermont-Ferrand


